
Amendement n° 6
(N° interne au service de l'assemblée)

Présenté par le groupe :

BUDGET PRIMITIF DM  N°

Secteur d'activité: Fonction 1 Secteur d'activité: Moy ens généraux

Domaine:
Formation professionnelle et 
apprentissage Domaine: Finances

Programme  : Savoirs de base Programme  : Dette et trésorerie

Chapitre budgétaire: 931 Chapitre budgétaire: 923

Proposition initiale
Modification proposée

(+ ou -)
Proposition initiale

Modification proposée
(+ ou -)

Montant de l'AP:         Montant de l'AP
                                                 €  

Montant de l'AE : Montant de l'AE
                                                                                                   €  

8 120 000,00 €   

113 845 121,00 €
TOTAL (1) -1 120 000,00 € TOTAL (2) -1 120 000,00 €

Montant des CP en recettes 
:

0,00 €
Montant des CP en recettes 
(dette et trésorerie)

-1 120 000,00 €

Opération équilibrée (1=2) Opération non équilibrée(1 ><2)

0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

Montant des CP en 
dépenses :

-1 120 000,00 €
Montant des CP en 
dépenses

0,00 €

Exposé des motifs :

Nota bene : les amendements ne peuvent porter que sur les points du rapport du président soumis au vote de l'assemblée (partie décisionnelle)

Exposé : nous ne comprenons le développement du volet "Savoirs de bases" au détriment des formations qualifiantes. La remise 
à niveau des publics en difficultés relève davantage à notre avis de la responsabilité de l'Etat, puisque cette situation est 
révélatrice d'un échec de l'éducation nationale.
Il est probable aussi que cette hausse de 15% des crédits prévue en 2016 soit la conséquence le l'arrivée massive de migrants 
non francophones sur notre territoire, et la Région n'a pas vocation à assumer cette charge supplémentaire. Nous proposons  de 
réduire l'enveloppe "savoirs de base" à 7 M€.   

Proposition : Nous proposerons donc un amendement demandant la diminution des crédits de paiement du programme "Savoirs 
de base" à hauteur de 1 120 000  € , et nous demandons que cette somme soit portée en diminution de la ligne  «opérations 
financières - dette et trésorerie» pour le même montant.
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